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Constats : où en sommes nous ?

Contexte global énergétique
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Constat N°1 : Consommation d’énergie finale en CH

env. 80% Non Renouvelables !

?

900’000 TJ ÷ 250’000 GWh (mios de kWh) (250 mias kWh) 

TJTera Joules  1012

Evolution des consommations 
d’énergie finale en Suisse                    
de 1910 à 2015
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2000 
Importation = 1 mois

2015 
Importation = 6 mois !

Constat N°2 : Situation mensuelle énergie électrique
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Part des chauffages électriques par canton

En Valais, ~18% des bâtiments existants                         

sont chauffés électriquement !

Constat N°3 : Chauffage électrique en CH
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Bâtiments existants

(plus de 45% de la 

consommation                

d’énergie finale)

Rénovations Minergie

L'enjeu est de 

réduire la 

consommation des 

bâtiments 

existants

Bâtiments neufs

Constat N°4 : Situation du parc immobilier CH
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Instruments disponibles ?

Amélioration de la situation actuelle
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Efficacité énergétique

Cadre

Légal
OURE

Certificat énergétique des bâtiments 

CECB+ (avec rapport détaillé d’analyse)

Subventions

OURE = Ordonnance sur l’utilisation rationnelle de l’énergie du 9.02.2011

Confédération, 

Cantons, Communes

MESURES 

CONTRAIGNANTES

MESURES 

INCITATIVES

CECB

LABELS HAUTE 

PERFORMANCE

Instruments disponibles pour améliorer la 

situation énergétique actuelle
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« Résultats » des mesures contraignantes

Base légale actuelle : OURE 2011
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Les subventions disponibles en VS

Mesures incitatives



5à7 de l’USPI en collaboration avec la CIV – Sion le 28 novembre 2017
11

Mesures incitatives : les subventions 

www.vs.ch/energie

Programme 

2017
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M-01

Isolation

thermique

M-06

PAC
Sol/Eau ou 

Eau/Eau

M-17
Nouvelle 

construction 

CECB A/A

M-03

Bois

P < 70 kW

M-07

Raccord. 

CAD

M-10
Amélioration 

de la classe 

CECB

M-04

Bois 

P ≥ 70 kW

M-08

Solaire

thermique

M-05

PAC

Air/Eau

M-16
Nouvelle 

construction

Minergie-P

M-18
Nouveau ou 

extension 

de CAD

Enveloppe des bâtiments
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Les mesures subventionnées en VS

Nouveaux bâtiments performants

Plutôt pour les  

développeurs 

de chauffage à 

distance CAD !
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Conditions et remarques générales

Demande transmise avant le début des travaux.

Conditions spécifiques pour chaque programme à observer

très attentivement.

Pas de subvention si montant inférieur à CHF 3’000.-

(excepté pour le solaire thermique).

Règle d’or : toujours s’adresser à votre commune pour la

procédure liée aux travaux, mais aussi pour se renseigner

sur une éventuelle aide financière communale (cumulable).

Les subventions sont considérées comme des fonds

propres par certaines banques. Toujours contacter votre

banquier !

Ne pas oublier les aspects fiscaux…
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Possibilité 1 Rénovation par mesures ponctuelles

M-01

Isolation

thermique

➢ Bâtiments avec permis de construire avant 2000

➢ CECB Plus exigé dès 10’000.- de subvention (143 m2)

➢ Montant maximal de l’aide = 30% de l’investissement total

➢ Fenêtres et éléments contre non chauffés pas subventionnés !

Coefficient

d’isolation W/m2 K 
Aide financière

Toit, Mur, sol contre extérieur (B)                            

Mur et sol enterrés à moins de 2 m (B)

U ≤ 0.20 70.-/m2

Mur et sol enterrés à plus de 2 m (C)

U ≤ 0.25 70.-/m2
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Possibilité 1

Exemple

Villa 1980 sur 2 niveaux SRE = 175 m2

Toit 100 m2 à 70.-  Subvention 7’000.-

Façades 200 m2 à 70.-  Subvention 14’000.-

Plus de 10’000.- de subvention sur l’enveloppe  CECB Plus exigé !

Investissements : 

Toit 30’000.- + Façades 54’000.- + CECB Plus 2’000.- = 86’000.-

Subvention totale cumulée : 21’000  24.4% 

M-01

Isolation

thermique
Toit + Façades 1 demande

Rénovation par mesures ponctuelles
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Possibilité 2 Cumul de subventions ponctuelles

M-05

PAC

Air/Eau
+

Exemple

Villa 1980 sur 2 niveaux SRE = 175 m2

100 m2 toit à 70.-  Subvention 7’000.-

200 m2 murs ext. à 70.-  Subvention 14’000.-

Plus de 10’000.- de subvention sur l’enveloppe  CECB Plus exigé !

Rempl. chaudière mazout par PAC Air-Eau (COP 2.75)  Subvention 7’700.-

Investissements : Toit 30’000.- + Façades 54’000.- + CECB Plus 2’000.- + 

Chauffage PAC 30’000.- = 116’000.-

Subvention totale cumulée : 28’700.- 24.7%

M-01

Isolation

thermique
2 demandes
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Possibilité 3 Amélioration de classes CECB

M-10
Amélioration 

de la classe 

CECB

Gain de            

classes CECB

Habitat 

individuel

Habitat 

collectif

Autres 

catégories

+ 2 classes 120.-/m2
SRE 100.-/m2

SRE 75.-/m2
SRE

+ 3 classes 180.-/m2
SRE 160.-/m2

SRE 100.-/m2
SRE

+ 4 classes 220.-/m2
SRE 200.-/m2

SRE 140.-/m2
SRE

+ 5 classes 260.-/m2
SRE 240.-/m2

SRE 170.-/m2
SRE

+ 6 classes 320.-/m2
SRE 300.-/m2

SRE 220.-/m2
SRE

Montant maximum 30% de l’investissement total et 200’000.- /bât.

➢ Mesure non cumulable avec une autre mesure !

➢ Recours à un expert accrédité CECB

➢ Bâtiments ayant obtenu un permis de construire avant l’an 2000

➢ Montant maximal de l’aide = 30% de l’investissement total



5à7 de l’USPI en collaboration avec la CIV – Sion le 28 novembre 2017
18

Possibilité 3 Amélioration de classes CECB

M-10
Amélioration 

de la classe 

CECB

Exemple

Villa 1980 sur 2 niveaux SRE = 175 m2

Isolation de 100 m2 toit 

Isolation de 200 m2 murs ext. 

Remplacement d’une chaudière à mazout par une PAC Air-Eau

Gain de 3 classes CECB

Investissements : Toit 30’000.- + Façades 54’000.- + 2 CECB Plus  4’000.- + 

Chauffage PAC 30’000.- = 118’000.-

Subvention pour gain de 3 classes : 175 m2 x 180.- = 31’500.- 27%

(+ 2’800.-) 

1 seule 

demande
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Déductions fiscales

SERVICE CANTONAL DES 

CONTRIBUTIONS

Avenue de la Gare 35

1950 Sion

027 606 24 50

www.vs.ch/impots

✓ Investissements destinés à

économiser l’énergie et à ménager

l’environnement sont déductibles du

revenu imposable.

✓ Les subventions et les aides

financières relatives aux mesures de

promotion en matière d’énergie sont à

déduire des investissements.

« Investissement – Frais d’entretien –

Economie d’énergie»
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www.vs.ch/energie

www.leprogrammebatiments.ch

Déposer une demande de subvention
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1. Entrer les données directement sur le site internet

2. Imprimer le formulaire et le signer

3. Envoyer le formulaire et les annexes mentionnées par la poste

4. Un accusé de réception par courriel est envoyé au requérant

5. Dossier complet = décision d’octroi

Dossier incomplet  : renvoi, demande de complément ou décision 

négative

Idéal : attendre la décision d’octroi avant de commencer les travaux.

Déposer une demande de subvention

Penser à mandater un spécialiste !
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Numéro de téléphone officiel pour le VS : 058 680 41 08

+ touches

• 1 : Generelle Auskünfte

• 2 : Demandes générales

• 3 : Gebäudehülle (M-01)

• 4 : Enveloppe du bâtiment (M-01)

• 5 : Andere Förderprogramme (M-02 à M-18)

• 6: Autres programmes de promotion (M-02 à M-18)

Obtenir des renseignements
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Les mesures incitatives en Valais
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Les subventions allouées depuis 2000

SEFH /Valais National
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Pourquoi un CECB ?

Introduction au CECB
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Le CECB

• Art. 9 de la loi fédérale sur l’énergie du 26.06.1998 : les cantons édictent

des prescriptions uniformes sur l’indication de la consommation d’énergie

des bâtiments (entré en vigueur le 1.01.2011).

• Objectifs des cantons  établir un certificat qui concerne les besoins en

chauffage et eau chaude sanitaire, facilement compréhensible, qui

contient des recommandations en vue d’améliorations, avec un rapport

qualité / prix défendable, obligatoire ou facultatif.

• En Valais

- apparaît en 2009 déjà comme condition à des subventions

- depuis le 1.1.2009  1350 CECB réalisés pour 700’000 m2 chauffés

- depuis le 1.1.2017  463 CECB réalisés pour 300’000 m2 chauffés

- au total : 10 écoles, 30 bât. adm., 550 immeubles, 760 villas

- ~ 1.2 % du parc immobilier bénéficie d’un CECB

- l’avenir… (MoPEC : Adaptations bases légales ?...)   
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Experts CECB  www.cecb.ch
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Tu consommes 

combien au m2 ?

MERCI DE VOTRE ATTENTION !

Service de l’énergie et des 

forces hydrauliques 

Av. du Midi 7 – 1950 Sion

Tél.  027/ 606 31 00   

Fax. 027/ 606 30 04 

www.vs.ch/energie

CONTACT


